
L'employeur peut-il imposer le versement d'une indemnité au lieu
de congés pendant la relation de travail ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut pas imposer le versement d'une indemnité compensatrice au lieu de la prise effective des

congés pendant la durée du contrat de travail. Le congé légal annuel est un droit fondamental du salarié qui doit être

pris sous forme de repos effectif. Seule la rupture du contrat de travail justifie le paiement d'une indemnité pour les

jours de congé non pris.

Cette interdiction absolue vise à protéger la santé physique et mentale des salariés, le repos étant considéré comme

un besoin physiologique et social fondamental qui ne peut être compensé par un simple paiement financier. Toute

clause contractuelle ou accord prévoyant le contraire serait nul et non avenu.

Définition

L'interdiction de monétisation des congés durant la relation de travail découle du principe selon lequel le congé

annuel payé constitue un droit au repos effectif et non un simple avantage pécuniaire. Cette règle impérative,

prévue à l'article L.233-10, alinéa 2 du Code du travail luxembourgeois, s'impose à toutes les parties et ne souffre

aucune dérogation conventionnelle. Elle s'applique que l'initiative provienne de l'employeur ou du salarié lui-

même.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il verser une indemnité au lieu d'accorder des congés pendant le contrat de travail ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer le versement d'une indemnité compensatrice au lieu de la prise effective des congés pendant la
durée du contrat de travail. Cette interdiction absolue vise à protéger la santé des salariés, le repos étant un besoin fondamental qui ne
peut être compensé par un paiement financier.

Quand est-il possible de verser une indemnité compensatrice pour les congés non pris ?

Une indemnité compensatrice pour les congés non pris ne peut être versée qu'au moment de la cessation du contrat de travail
(démission, licenciement, fin de CDD). Pendant toute la durée de la relation de travail, les congés doivent obligatoirement être pris sous
forme de repos effectif.

Que se passe-t-il si un accord prévoit le remplacement des congés par une indemnité ?

Toute clause contractuelle, accord d'entreprise ou arrangement informel prévoyant le remplacement des congés par une indemnité
pendant la relation de travail est réputé non écrit et juridiquement inopposable. Cette règle d'ordre public ne souffre aucune dérogation
conventionnelle.

Qui peut décider de remplacer les congés par une indemnité durant la relation de travail ?

Personne ne peut décider de remplacer les congés par une indemnité pendant le contrat de travail. Ni l'employeur, ni le salarié, ni un
accord entre les parties ne peut déroger à cette interdiction absolue prévue par l'article L.233-10 du Code du travail luxembourgeois.
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Conditions d’exercice

L'interdiction est absolue et ne connaît aucune exception pendant la durée du contrat de travail. Ni l'accord du

salarié, ni une situation économique difficile de l'entreprise, ni l'urgence d'un projet ne peuvent justifier le

remplacement du congé par une indemnité. L'employeur a l'obligation positive de mettre le salarié en mesure de

prendre effectivement ses congés et de lui accorder les périodes de repos auxquelles il a droit. Le refus persistant de

l'employeur d'accorder les congés peut constituer une faute grave de sa part.

Modalités pratiques

L'employeur doit organiser la prise effective des congés en tenant compte à la fois des souhaits du salarié et des

nécessités du service. Il ne peut pas proposer, suggérer ou imposer une compensation financière en lieu et place du

repos. Si un salarié propose spontanément de renoncer à ses congés contre rémunération, l'employeur doit refuser

cette proposition et maintenir son obligation d'accorder le repos. Toute somme versée en violation de cette

interdiction pourrait être requalifiée comme un complément de salaire soumis aux cotisations sociales normales.

Pratiques et recommandations

Les entreprises doivent mettre en place une politique de gestion des congés qui garantit la prise effective du repos

par tous les salariés. Il est recommandé d'établir un planning prévisionnel des congés, d'informer régulièrement les

salariés de leur solde disponible et de les inciter à programmer leurs périodes de repos. En cas de difficultés

organisationnelles, l'employeur doit rechercher des solutions alternatives (recours à l'intérim, réorganisation du

travail, report ponctuel) plutôt que d'envisager une compensation financière. Le dialogue social et la concertation

avec les représentants du personnel peuvent faciliter la recherche de solutions équilibrées.

Cadre juridique

L'interdiction de substitution pécuniaire aux congés est consacrée par l'article L.233-10, alinéa 2 du Code du travail

luxembourgeois, qui dispose expressément que "les congés ne peuvent faire l'objet d'une indemnité compensatrice

que lors de la cessation du contrat de travail". Cette disposition d'ordre public s'inspire de la directive européenne

2003/88/CE concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail. La jurisprudence luxembourgeoise

confirme le caractère impératif de cette règle et sanctionne toute tentative de contournement.

Toute clause contractuelle, accord d'entreprise ou arrangement informel prévoyant le remplacement des congés par une indemnité

pendant la relation de travail est réputé non écrit et juridiquement inopposable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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